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Stop aux attaques  
contre le secteur public et parapublic! 

Les collaboratrices de la fonction publique ainsi que des institu-
tions spécialisées ont été contraintes de faire des efforts consi-
dérables ces dernières années en raison des mesures structurelles 
d’économie décidées par les autorités cantonales.

Le Conseil d’Etat avait accepté que ces mesures soient renégo-
ciées chaque année. Pourtant aujourd’hui, il fait la sourde oreille 
et n’écoute pas les revendications du personnel. 

C’est pourquoi nos collègues de la FEDE se mobilisent le 26 juin.

La FOPIS appelle tous les employé-e-s des  
institutions subventionnées à se rassembler avec 

les collègues de la FEDE en participant 

à la manifestation du 26 juin 
à la place Python, Fribourg, à 17h. 

•	Nous voulons que le Conseil d’Etat octroie le palier au  
1er janvier 2016 ;

•	Nous ne voulons pas des mesures d’économie qui mettent en 
danger la qualité de l’éducation de nos enfants ;

•	Pour la sécurité de toute notre population, qui exige un sys-
tème de santé de qualité, nous voulons que cessent les at-
taques contre le personnel soignant de l’Hôpital de Fribourg 
(pas de sortie de la LPers, pas de privatisations) ;

•	Nous ne voulons pas de détérioration des conditions d’em-
ploi et de salaires du personnel des institutions spéciali-
sées.

Pour s’opposer aux mesures d’économie, 
mobilisons-nous en nombre 

 avec nos collègues de la FEDE
Pierre-Yves Oppikofer, secrétaire général



Questionnaire sur la formation continue
De nouvelles dispositions sur la formation du personnel sont entrées en 
vigueur le 1er janvier 2015 (réduction de 5 à 3 jours des congés annuels de 
formation, nouvelles règles quant au financement de la formation conti-
nue,…). Un bilan de l’application de ces nouvelles règles devra être effectué 
en 2016 afin de bien en mesurer les conséquences positives ou négatives. 
Dans ce but, la FOPIS a préparé un questionnaire que chacune est invitée à 
remplir au moment de suivre une formation quelle que soit sa durée.

Voici les liens pour accéder aux formulaires :

www.fopis.ch/questionnaire (FR)
www.vopsi.ch/fragebogen (DE)

****
Modification de la CCT au 1er janvier 2016
Les délégations d’INFRI et de la FOPIS se sont accordées, ce printemps, 
pour apporter plusieurs modifications à la CCT. Celles-ci entreront en vi-
gueur le 1er janvier 2016

•	 Le terme de la résiliation des contrats de travail, du personnel ensei-
gnant, adapté à la nouvelle loi scolaire sera « la fin de l’année scolaire »
et plus le 31 août ;

•	 Les échéances particulières des contrats de travail, du personnel psy-
chopédagogique et thérapeutique, ont été redéfinies : les contrats 
pourront être résiliés 3 mois d’avance pour le 31 décembre, le 31 mars 
ou le 31 juillet ;

•	 L’obligation incombant à l’employeur de précéder le licenciement d’un 
avertissement est supprimée lorsque le congé est donné après l’expira-
tion du délai de protection en cas d’absence pour cause de maladie et 
d’accident et que l‘absence perdure. Dans ce cas, la collaboratrice de-
vra recevoir au préalable une information de l’employeur sur les délais 
de protection contre le licenciement en temps inopportun ;

•	 Le caractère obligatoire de l’avertissement pour tous les autres cas est 
mentionné de façon explicite ;

•	 Il est précisé que la couverture du salaire, en cas d’absence due à la 
maladie et l’accident, consiste à garantir le salaire net versé au lieu de 
« salaire versé à 100 % » durant 730 jours. En effet, la formulation ac-
tuelle prête à confusion puisque les indemnités journalières de l’assu-
rance perte de gain maladie ne sont pas soumises aux cotisations AVS, 
ce qui aurait pour effet d’augmenter le salaire net versé dès le début de 
leur paiement, le 61ème jour d’absence.  
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LA QUESTION DU MOIS
Comment fixer le salaire d’une 
collaboratrice engagée pour oc-
cuper une fonction dont elle n’a 
pas la formation ou l’expérience 
requise?
Selon l’article 5.9 de la CCT, il est pos-
sible d’engager une collaboratrice pour 
occuper un poste de travail dont elle 
n’a pas la formation ou l’expérience 
« répondant aux exigences de la fonc-
tion telles qu’elles résultent de la défi-
nition de la fonction et du poste de tra-
vail». Cette situation peut se produire, 
par exemple, lorsqu’une maîtresse so-
cioprofessionnelle est engagée comme 
éducatrice, ou vice versa, vu qu’il s’agit 
de métiers relativement proches. Dans 
ce cas, « le traitement initial est fixé 
dans une classe inférieure à la fonction 
ou aux classes attribuées à la fonction ». 
Cette disposition de la CCT est iden-
tique à l’article 87 alinéa 2 de la loi sur 
le personnel de l’Etat (LPers). Prévu 
pour des situations exceptionnelles, 
il prévoit que le traitement initial est 
fixé non pas à la classe immédiatement 
inférieure à la classe (ou des classes) 
de la fonction, mais dans une classe 
en dessous. Quant à savoir laquelle, 
l’article en question ne prévoit pas de 
règle précise. Dans tous les cas, il s’agit 
de prendre en compte le diplôme dont 
la personne engagée est titulaire. La 
seconde phrase de l’article 5.9, prévoit 
que « dès que le collaborateur ou la col-
laboratrice répond aux exigences préci-
tées, son traitement est fixé à l’intérieur 
des classes attribuées à la fonction ». 
Cette phrase manque de précision. Se-
lon un récent avis d’interprétation de 
la Commission arbitrale, il faut consi-
dérer le « ou » comme un ou inclusif, 
donc dans le sens du « et », soit la for-
mation et l’expérience requise. Tou-
tefois, l’article 5.9 ne dit pas quelles 
sont les conditions concrètes à remplir 
pour que l’expérience acquise depuis 
l’engagement puisse être considérée 
comme répondant aux exigences de la 
fonction.

N.B.: Dans ce numéro, tous les noms s’appliquant indifféremment aux femmes et aux hommes 
(métiers,…) ont été féminisés. Dans le suivant, ils seront à l’inverse masculinisés.

Le recueil « la question du 
mois » est disponible, en 
français et en allemand, 
dans toutes les institutions 
et en PDF sur notre site!

Agenda 2015       Date à réserver : 

L’Assemblée générale de la FOPIS 
aura lieu le 

mardi 15 septembre 2015 
à 20h00


